
Un meffage de Son Excellence le Gouverneur 'Gênéral, par Mr. Wi.
liam Bouti/lier, Gentilhomme Huilier de laVerge noire

Mr. lØrateur,
Je fuis commandé par fon Excellence le Gouverneur Général d'infor-

mer cette Honorable Chambre, que c'eft le plaifir de fon Excellence,
que les Membres de cette Chambre fe rendent immédiatement auprès
de'SonExcellence dans la Chambre du Cofeil Légiflatif

En conféquence Mr. l'Orateur, avec la Chambre, s'eft rendu äuprès
de Son-Excellence,et Sin Excellence a bien voulu donner, au nom de
Sa Majefté, la fandion Royale aux Bills publics fuivants:favoir
Ade pour continuer encore un Ade paffé dans la j6me année du regne

de Sa Majefté, intitulé, ' A de qui fait une provifion temporaire
pour le reglement du. Commerce entre cette Province et les
E!Ltais Unis de ql'eiériqe, par terre ou par la navigation inté-.
rieure'.

Ade pour continuer un Ade paffé dins la ylme année du Regne de Sa
Majeffé, intitulé, Ade pour la -melilleure préfervation du Gou-

vernement de Sa Majefté, tel qu'il ef heureufement établi par
la loien cette Province."

Ade pour allouer à la Province du Haut Canada un rabais des droits
impofés par la Légißlatute de cette Province furtels articles qui ont
été tranfportés de cette Province dans la Province du Ht Canada,
entre le premierjour de Mars et le trente uniemne jour de Décem.
bre, mil fept cent quatre vingt dix fept.

Ade Ade paffé dans la trente fixieme annóe du regne
de fa préfente Majefté, et qui appoint e nouveaux Cornmiffàires
de la part de cette Province, pour traiter avec les Commiffaires
de la part de la Province du Haut Canada;aux effets y mentionnés.

Acte pour continuer encore pour un tems lirmité, un Afte paffé dans la
33me année du regne de Sa Majefté-, intitulé, " Aéte qui pourvoit
« des 'ifficiers rapporteurss pour les Chevaliers, Citoyens et Bour-
< geois pour fervir en Affemblée.,

Et alors fon Excellence a bien voulu délivrer la Harangue fuivante
aux deux Chambres:

Me]fieurs diConfei Lég'i|atif,
el Mefieurs de la Chambre d'4Afemblée,

La periode avancée de la faifon et le tems que vous avez dêjà dédé
au fervicede cette Province, rendent néceffaire de vous décharger de

E'e vos


